
 
 
 

 
LE DEFICIT DES HOPITAUX ? DECRYPTAGE 2/3 
 
la tarification à l'activité(T2A), ses effets pervers 
et son impact sur les déficits des hôpitaux : 
Expliquer simplement le mécanisme de la T2A.........ce n'est pas 
simple ! Nous allons essayer de le faire sans être trop long  ni trop 
rébarbatif ! "La T2A est un élément central de la « Nouvelle 
gouvernance hospitalière » désormais les recettes ne sont plus liées 
aux besoins mais à l'activité. En d'autres termes, comme le souligne le 

professeur Grimaldi, "l'hôpital gagne de l'argent en multipliant le nombre d'actes". 
 
 Mais revenons au mécanisme de la T2A. Le séjour de chaque patient est classé au sein d'un Groupe 
Homogène de Malades (GHM). Homogène signifie que l'on regroupe les pathologies en fonction de leur Durée 
Moyenne de Séjour d'hospitalisation (DMS). On comprendra donc pourquoi, à chaque GHM, est associé son 
pendant financier désigné par Groupe Homogène de Séjour (GHS) auquel correspond un tarif national 
remboursé par l'Assurance Maladie. 
 
 À ce stade de notre propos, vous pourriez légitimement nous poser la question : où est le problème ? Il 
est, entre autres, dans le fait que placer un malade dans un GHS qui a un coût et un remboursement bien précis, 
sans tenir compte de ses antécédents pathologiques, conduit à des aberrations illustrées concrètement par 
l'exemple suivant. 
 

 Vous êtes hospitalisé pour une appendicite. Le problème soulevé 
par beaucoup de médecins est qu'il est difficile de "quantifier" une 
maladie car "l'appendicite ne relève pas tout à fait de la même 
pathologie si le malade est cardiaque, diabétique ou présente une 
allergie". En clair cela veut dire que le coût du traitement sera 
différent dans ces trois cas de figure et qu'il sera sans aucun doute 
plus élevé que dans le cas d'un malade "en bonne santé" !. Et 
pourtant le remboursement sera le même et l'on peut dire qu'il y 
aura là un déficit imposé à l'hôpital. La T2A est faite pour les 
procédures standardisées, pas les procédures complexes.   

 
   
 L'exemple suivant, chiffres à l'appui, apporte un éclairage saisissant sur les effets pervers de la T2A. 
Jean Luc Gibelin (1), directeur d'hôpital, nous présente le cas des broncho-pneumopathies chroniques classées 
dans le GHS 1111 tarifé en 2007 à 4 644,27 €. Le coût d'une journée d'hôpital se monte à 394 €. 
  
 La DMS (Durée Moyenne de Séjour d'hospitalisation) nationale de cette pathologie est de 12,17 jours. 
Comme une moyenne cache toujours des disparités, on a "encadré" cette DMS par des séjours mini et maxi, 
appelés seuil bas et seuil haut, et fixés respectivement à 4 et 30 jours. Cela veut dire que, quelle que soit la 
durée de séjour comprise entre 4 et 30 jours, la recette de l'hôpital sera la même : 4 644,27 €.  Jean Luc 
Gibelin a envisagé quatre séjours de 3, 12, 24 et 32 jours. Le tableau ci-dessous se passe de commentaires quant 
aux effets de la T2A. 
 

 DEPENSES RECETTES RESULTATS 
Séjour de 3j 1 182,00 

(394x3) 
2 322,14(*) 1 140,14 

Séjour de 12j 4 728 
(394x12 

4 644,27 - 83,76 

Séjour de 24j 9 456 
(394x24 

4 644,27 - 4 811,73 

Séjour de 32j 12 608 
(394x32) 

11 610,68(#) - 997,32 

  
(*) pour un séjour en deçà du seuil bas le GHS est divisé par 2 : 4664,27 : 2 = 2322,14 € 
(#) pour un séjour au-delà du seuil haut le GHS est majoré de 75% par jour supplémentaire, dans notre cas 2 
jours supplémentaires :  4644,27 + (4 644,27 x 0.75) X 2 = 11 610,68 € 
  
Ce tableau nous montre :  
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• que même pour un séjour correspondant à la DMS nationale le résultat est déficitaire, 
• que le court séjour peut être très rentable.  

 
 On comprendra le pourquoi de la volonté gouvernementale et des établissements privés de santé de 
raccourcir au maximum la durée des séjours quitte à voir revenir les patients plusieurs fois en cas de 
complications post-hospitalisation. L’ambulatoire à tout va trouve là son origine… 
  

 Le tableau ci-contre montre tous les 
cas de figure de durée de séjour entre 4 et 32 jours. 
Le graphique est là pour donner une image 
expressive de la situation. On notera que le 
bénéfice est maximum pour une duré correspondant 
au seuil bas de 4 jours, qu'il décroît ensuite pour 
devenir négatif à partir du 12ème jour ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) Dans la revue Santé Action Sociale datée du 24/12/2007. 
 
Nous ne saurions terminer notre exposé sur la T2A sans montrer ses effets  nocifs  sur le 

déficit du CH de Montceau qui a été multiplié par quatre à partir de la mise en application de la T2A 
en 2008 . 
 
En K€                             2006 2007 2008 2009 2009 
Total des recettes        49 918 52 570 51 822 50 261 58 055 
Evolution recettes  5,3 -1,4 -3,0 15,5 

Résultat net                                                                         ôPassage à la T2A  

En K€                             2006 2007 2008 2009 2009 
Budget principal            -1 450 -1 467        -5 332            -4 823                   -5 788 
Ecoles   0 0 2 323 17 0 
EHPAD 165 163 -7 -595 -39 
TOTAL    -1 285 -1 304 -5 316 -5 401 -5 827 

 
Cet exposé a été rédigé le 19 février 2011 par Michel PRIEUR Président du Codef.  

 
 

En 2016, il n’y a rien de changé, la T2A est toujours d’actualité. 
 



 C'est pourquoi il nous semble important de revenir sur ce qui a été dit en 
introduction à savoir qu'avec ce type de financement la tentation est grande pour les 
hôpitaux de multiplier le nombre d'actes pour faire rentrer de l'argent. 
 
 Avec plusieurs confrères le professeur Grimaldi "souligne l'incohérence qu'il y 
a à faire de la T2A dans une sous enveloppe fermée de l'ONDAM. Si les hôpitaux 
augmentent(trop) leur activité, pour rester dans l'enveloppe les autorités sanitaires 
peuvent décider de baisser unilatéralement les tarifs des séjours comme en février 
2011 où le ministre a décidé d'une baisse des tarifs de 0.83% pour les hôpitaux 
publics. Il s'agit d'un jeu de dupes dans lequel les établissements ne peuvent que 
sortir perdants." 
 
 Toujours selon les mêmes sources "plusieurs études récentes ont montré 
combien le passage à la T2A et la pression exercée pour augmenter la productivité 
ont participé ont participé à la dégradation des conditions de travail des personnels 
soignants." 
 
 Au-delà des questions liées à la financiarisation, la T2A ne prend en compte ni 
la gravité, ni l’activité des services hospitaliers hautement spécialisés, ni la précarité, 
ni les problèmes psychologiques, ni l’éducation du patient... La crise des hôpitaux et 
du système de santé français ne doit rien au hasard. 

 
 
A suivre : la situation financière de notre centre hospitalier et les mesures 
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